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Voyager en Europe 2006
L’Union européenne (UE) s’étend sur tout le continent européen, 
du cercle polaire arctique à la mer Méditerranée et de la côte 
occidentale de l’Irlande jusqu’aux plages de Chypre, offrant 
une riche palette de paysages: bords de mer rocheux ou plages 
sablonneuses, pâturages fertiles ou plaines arides, lacs et forêts ou 
toundra arctique.

Avec leur diversité de traditions, de cultures et de langues, les 
peuples d’Europe représentent plus de 7 % de la population 
mondiale. Leur patrimoine historique s’est inscrit dans les 
peintures rupestres de la préhistoire, les antiquités grecques 
et romaines, l’architecture viking et l’architecture mauresque, 
les forteresses médiévales, les palais Renaissance et les églises 
baroques. Le voyageur est aussi attiré par l’Europe d’aujourd’hui, 
ses villes animées, ses manifestations culturelles très diverses, ses 
sports d’hiver et d’été et sa cuisine variée. 

En 2004, six des 25 pays de l’Union européenne figuraient parmi 
les 10 premières destinations touristiques au monde, et le tourisme 
reste une source considérable de revenus et d’emplois. Voyager 
dans l’Union est bien plus facile depuis la suppression de la plupart 
des formalités relatives aux passeports et aux bagages. Douze pays 
membres partagent la même monnaie, l’euro, ce qui simplifie la 
comparaison des prix et supprime les frais et complications liés 
aux opérations de change. La création d’un marché unique de plus 
de 460 millions de citoyens multiplie les choix et fait baisser les 
prix. De ce fait, il est aussi facile pour la plupart des Européens de 
voyager dans l’Union que dans leur propre pays.
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Documents à emporter
Pour les ressortissants de l’Union européenne
Passeport ou carte d’identité
Il n’y a plus de contrôle aux frontières de plus de la moitié des 
pays de l’Union. C’est le résultat de l’accord de Schengen, qui 
fait partie intégrante du droit européen. Les règles de Schengen 
suppriment tous les contrôles aux frontières intérieures, mais elles 
mettent en place des contrôles efficaces aux frontières extérieures 
de l’Union et établissent une politique commune en matière de 
visas. Les pays suivants sont membres à part entière de l’espace 
Schengen: l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, 
l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l’Italie, le Luxembourg, 
les Pays-Bas, le Portugal et la Suède (mais pas l’Irlande ni le 
Royaume-Uni), auxquels s’ajoutent l’Islande et la Norvège (qui ne 
sont pas membres de l’Union).
Les 10 pays qui ont rejoint l’Union en 2004 ne participent pas 
encore pleinement à l’accord de Schengen. Vous aurez donc 
besoin d’un passeport ou d’une carte d’identité en cours de 
validité pour vous rendre dans ces pays, tout comme en Irlande et 
au Royaume-Uni.
À votre arrivée aux frontières extérieures de l’Union ou à votre 
départ, vous aurez besoin d’un passeport ou d’une carte d’identité 
en cours de validité. Quand vous sortirez de l’Union, vous aurez 
peut-être aussi besoin de montrer votre passeport pour entrer 
dans votre pays de destination. 
Mieux vaut emporter votre passeport ou votre carte d’identité si 
vous voyagez dans l’Union, car vous pourriez être amené à devoir 
prouver votre identité. Si l’ordre public ou la sécurité nationale le 
justifient, des contrôles aux frontières peuvent reprendre pendant 
une période limitée. 
Vérifiez que tout enfant qui vous accompagne possède son propre 
passeport ou carte d’identité ou qu'il est inscrit sur votre passeport.
Grâce à des accords avec l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la 
Suisse, les ressortissants de ces États sont traités comme des citoyens 
de l’Union et peuvent donc voyager à l’intérieur de ses frontières 
simplement munis de leur carte d’identité ou de leur passeport.

Visas
Vous n’avez pas besoin de visa pour voyager au sein de l’Union 
européenne.

Pour les ressortissants des pays tiers
Passeport
Vous devrez vous munir d’un passeport en cours de validité.

Visa
Les ressortissants de 33 pays n’ont pas besoin de visa pour des 
séjours dans l’Union n’excédant pas trois mois. Au nombre de ces 
pays figurent trois candidats à l’adhésion, à savoir la Bulgarie, la 
Croatie et la Roumanie (mais pas la Turquie), ainsi que l’Australie, 
le Canada, les États-Unis, le Japon et la Nouvelle-Zélande. La 
liste des pays dont les ressortissants doivent avoir un visa pour 
se rendre au Royaume-Uni ou en Irlande diffère légèrement de 
celle des autres pays membres. En cas de doute, adressez-vous au 
consulat le plus proche de n’importe quel pays.
Si votre visa est délivré par un pays qui applique pleinement les 
règles de Schengen, il vous permettra d’office de voyager aussi 
dans les autres pays de l’espace Schengen. En outre, un permis de 
séjour en cours de validité émis par l’un de ces pays équivaut à un 
visa. Il vous faudra peut-être un visa national pour visiter l’Irlande, 
le Royaume-Uni et les nouveaux pays membres.



Monnaie
L’euro
L’euro a cours légal pour plus de 300 millions de personnes vivant 
en Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Espagne, en Finlande, 
en France, en Grèce, en Irlande, en Italie, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas et au Portugal. Le symbole de l’euro est €.

L’euro est également utilisé en Andorre, à Monaco, à Saint-Marin 
et dans l'État de la Cité du Vatican, ainsi qu’au Kosovo et au 
Monténégro, dans les Balkans occidentaux, de même qu’aux 
Açores, aux Canaries, à la Guadeloupe, en Guyane française, à 
Madère, à la Martinique, à Mayotte, à la Réunion et à Saint-Pierre-
et-Miquelon, qui font tous partie de pays de l’Union utilisant 
l’euro.

Les billets en euros sont les mêmes dans tous les pays, mais chaque 
pays émet ses propres pièces avec une face commune et une face 
arborant un emblème national distinctif. Monaco, Saint-Marin et 
l'État de la Cité du Vatican ont également leurs propres pièces en 
euros. Tous les billets et pièces peuvent être utilisés partout dans 
la zone euro.

Le Danemark, le Royaume-Uni et la Suède n’utilisent pas, pour le 
moment, la monnaie unique. Les dix États membres qui ont rejoint 
l’Union en 2004 se sont engagés à adopter l’euro, mais aucun ne 
sera prêt à le faire avant 2007 au plus tôt.

Taux de change
Les taux varient, mais en janvier 2006, un euro valait environ:

 CY livre chypriote 0,57
 CZ couronne tchèque 29
 DK couronne danoise 7,46
 EST couronne estonienne 16
 GB livre sterling 0,69
 H forint hongrois 253
 LT litas lituanien 3,45
 LV lats letton 0,70
 M lire maltaise 0,43
 PL zloty polonais 3,86
 S couronne suédoise 9,41
 SK couronne slovaque 38
 SLO tolar slovène 240

 J yen japonais 139
 CN Yuan ren-min-bi chinois 9,54
 USA dollar des États-Unis 1,18

Certains commerces de détail dans les pays extérieurs à la zone 
euro acceptent les paiements en euros et en monnaie nationale, 
mais ce n’est pas une obligation légale.

Timbres-poste
Les timbres-poste ne peuvent être utilisés que dans le pays où vous 
les achetez, même s’ils sont libellés en euros.



Pays de l’UE utilisant l’euro

Pays de l’UE n’utilisant pas l’euro

Paiements transfrontaliers
Grâce aux règles de l’Union européenne, retirer des euros à un 
distributeur automatique de billets, effectuer un paiement par 
carte ou un virement bancaire en euros (jusqu’à 50 000 euros) vous 
coûte maintenant la même chose que dans votre pays, où que 
vous vous trouviez dans l’Union. Ces règles s’appliquent également 
aux transactions sur des comptes en euros dans des pays hors de la 
zone euro et aux paiements en couronnes suédoises.
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Achats
Dans l’Union européenne
Les marchandises que vous êtes autorisé à acheter et à emporter 
lorsque vous vous déplacez d’un pays à l’autre de l’Union ne sont 
pas limitées en quantité, à condition qu’elles soient destinées à 
votre usage personnel et non à être revendues. En vous acquittant 
du prix, vous réglez les taxes (TVA et accises), qui ne pourront être à 
nouveau exigées dans un autre pays de l’Union.

Tabac et alcool
Chaque État est libre de déterminer le seuil indicatif des quantités de 
tabac et d’alcool considérées comme destinées à un usage personnel. 
En d’autres termes, si vous en détenez davantage, vous pourriez 
avoir à prouver que vous les destinez à votre usage personnel et à 
en justifier l’achat. Ces seuils indicatifs ne seront jamais inférieurs à:

800 cigarettes
400 cigarillos
200 cigares
1 kilogramme de tabac
10 litres de spiritueux
20 litres de vin de liqueur (comme le porto ou le xérès)
90 litres de vin (dont 60 litres au maximum de vin mousseux)
110 litres de bière

Plusieurs États [l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, 
la Finlande, la France, l’Irlande, l’Italie (pour ce qui concerne la 
Slovénie), le Royaume-Uni et la Suède] maintiennent temporairement 
des restrictions sur les cigarettes et, dans certains cas, sur plusieurs 
produits de tabac achetés dans huit des pays qui ont rejoint l’Union 
en 2004 (l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la 
République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie).

Si vous arrivez de l’extérieur
Si vous entrez dans l’Union, vous pouvez apporter des marchandises 
exonérées de TVA et de droits d’accises pour votre usage personnel 
dans les limites indiquées ci-après. Il en va de même si vous venez 
des îles Canaries, des îles Anglo-Normandes, de Gibraltar ou d’un 
autre territoire où les règles de l’Union européenne en matière de 
TVA et d’accises ne sont pas applicables.

Tabac
200 cigarettes ou
100 cigarillos ou
50 cigares ou
250 grammes de tabac

Boissons alcoolisées
1 litre de spiritueux à plus de 22 % ou
2 litres de vin de liqueur ou de vin mousseux
2 litres de vin non mousseux

Parfum
50 grammes

Eau de toilette
250 millilitres

Autres marchandises
Jusqu’à une valeur de 175 euros.
Cette limite est toutefois ramenée à 90 euros pour les jeunes 
de moins de 15 ans qui se rendent dans un pays de l’Union 
européenne, sauf s’il s’agit de l’Allemagne, du Danemark, 
de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni. La Finlande applique pour sa part une limite de 
16 litres de bière par personne (à concurrence de 175 euros).
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Régime de remboursement de la TVA à l’exportation
Les visiteurs provenant de l’extérieur de l’Union européenne peuvent 
obtenir le remboursement de la TVA payée sur les marchandises 
qu’ils ont achetées au cours de leur séjour dans l’Union à condition 
que, à leur sortie de l’Union, dans les trois mois suivant l’achat, ces 
marchandises soient produites à la douane avec les documents relatifs 
au remboursement de la TVA. Ces documents sont normalement 
fournis par le commerçant auprès duquel les marchandises ont 
été achetées, mais comme il s’agit d’un régime volontaire, tous les 
commerçants n’y participent pas. Certains pays fixent une valeur 
minimale d’achats pour permettre le remboursement.

Protection des consommateurs
En tant que consommateur, vous êtes protégé par des législations 
de base, où que vous vous trouviez dans l’Union européenne:
• Vous êtes assuré de bénéficier de normes alimentaires de 

sécurité optimales, en raison de sévères dispositions régissant 
la fabrication, la transformation, l’utilisation de colorants et 
d’additifs, ainsi que la vente d’aliments.

• La législation européenne relative à l’étiquetage des aliments 
vous permet de contrôler ce que vous achetez. L’étiquetage doit 
indiquer en détail les ingrédients, dont ceux génétiquement 
modifiés, les colorants, les conservateurs, les édulcorants et autres 
additifs chimiques. D’autres dispositions définissent également les 
produits qui peuvent porter l’appellation «biologique». 

• Les grandes surfaces doivent indiquer le prix unitaire des produits (le 
prix au kilogramme ou au litre) pour faciliter les comparaisons de prix.

• Les produits cosmétiques, tels que les protections solaires, doivent 
indiquer la durée d’utilisation après ouverture. Cherchez le 
symbole représentant un flacon ouvert.

• La publicité mensongère est prohibée et le droit européen prévoit 
des mesures de protection concernant les vacances à forfait et 
les contrats de multipropriété, ainsi que les clauses contractuelles 
abusives ou les pratiques commerciales déloyales.

Conseil aux consommateurs
Vous trouverez auprès du réseau des centres européens des 
consommateurs des renseignements pratiques et des conseils utiles 
si vous souhaitez porter plainte ou obtenir la résolution de litiges. 
Il existe des centres dans chacun des 25 pays de l’Union ainsi qu’en 
Norvège et en Islande. Vous trouverez la liste de ces centres à 
l’adresse europa.eu.int/comm/consumers/redress/ecc_network/ecc_
network_centers.pdf

Cherchez la fleur
Cherchez la fleur, le label écologique de l’Union, sur 
les produits de consommation courante, des détergents 
aux textiles. Elle vous aidera à trouver des produits plus 
écologiques. Pour consulter la liste des produits portant ce 
label, visitez le site www.eco-label.com. Vous pouvez aussi 

utiliser la fleur pour trouver un hôtel, une chambre d’hôte 
ou une auberge de jeunesse respectant l’environnement. Le 

système s’étend depuis peu aux terrains de camping. Ce label 
vous indique que l’établissement a réduit sa consommation 

d’énergie et d’eau, utilise des sources d’énergie renouvelables et 
a pris des mesures pour réduire les déchets.



L’Europe: un continent doté d’une histoire plus que 
millénaire, d’un patrimoine culturel riche et de certains 
des plus beaux paysages au monde. Le voyageur y a tant à 
découvrir et à explorer, d’autant que l’Union européenne 
lui a grandement simplifié la vie.

Au sein de l’Union, vous pouvez franchir bien des frontières 
sans subir de contrôle, et l’euro facilite la comparaison des 
prix pour faire de bonnes affaires. Les soins de santé sont 
aisément accessibles en cas de nécessité, et vous n’êtes plus 
obligé de laisser vos animaux domestiques à la maison. Si 
vous vous déplacez en voiture, votre permis de conduire 
et votre police d’assurance automobile établis dans un 
pays de l’Union sont valables dans tous les autres. Et vous 
pouvez utiliser votre téléphone portable partout.

Dans cette brochure, vous trouverez de plus amples 
informations, des conseils utiles et une carte de l’Europe.

La présente brochure, Voyager en Europe 2006, est également publiée 
sur l'internet dans une version détaillée, comportant des liens permettant 
d’obtenir de plus amples informations sur les sujets traités: 
europa.eu.int/abc/travel

Vous trouverez cette brochure, ainsi que d’autres explications brèves et 
précises concernant l’Union européenne, en ligne, sur le site: 
europa.eu.int/comm/publications 

Commission européenne
Direction générale de la communication
Publications
B-1049 Bruxelles

Manuscrit terminé en janvier 2006
© Communautés européennes, 2006
Reproduction autorisée.

Illustrations de couverture de haut en bas et de gauche à droite
Roberto Trioschi, Emmanuel Trépant, Van Parys Media, Zefa, Van Parys 
Media.
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Conduire
Permis de conduire
Un permis de conduire en cours de validité délivré dans un pays 
membre est valable dans toute l’Union européenne.
Dans certains pays, vous devez, en plus d’un permis de conduire en 
cours de validité, être en possession du certificat d’immatriculation 
de votre véhicule.
N’oubliez pas que, dans la plupart des pays, l’âge minimal pour 
conduire une automobile est de 18 ans. L’âge minimal pour 
louer une voiture n’est pas fixé au niveau européen et varie 
généralement entre 20 et 23 ans. Une limite d’âge maximale peut 
également s’appliquer et peut varier entre 65 et 75 ans.

Assurance automobile
Quel que soit le pays de l’Union dans lequel vous vous rendez, 
votre assurance automobile fournit automatiquement la 
couverture minimale (responsabilité civile) prévue par la loi. Cela 
vaut également pour l’Islande, la Norvège et la Suisse. Si vous 
possédez une assurance tous risques dans votre pays, vérifiez 
qu'elle couvre également les déplacements à l’étranger. Il peut 
également être utile de prévoir une assurance dépannage.
Une carte verte n’est pas obligatoire pour voyager dans l’Union, 
mais c’est une preuve d’assurance internationalement reconnue 
et elle vous permettra d’obtenir plus facilement réparation en cas 
d’accident dans un autre pays. Si vous n’emportez pas votre carte 
verte, prenez votre certificat d’assurance.
Votre assureur pourra vous fournir un formulaire de constat d’accident 
européen: il s’agit d’un document standard facilitant l’établissement 
d’un constat sur place en cas d’accident dans un autre pays.
Des règles européennes simplifient l’indemnisation rapide des 
personnes qui sont victimes d’accidents de la route à l’étranger. 
Cette législation s’applique non seulement aux accidents survenant 
dans l’Union européenne, mais aussi aux accidents impliquant 
deux ressortissants de l’Union dans un pays tiers adhérant au 
système de la carte verte. En 2005, d’autres améliorations ont 
été adoptées afin de permettre aux automobilistes de faire jouer 
leur assurance et d’améliorer la protection des personnes qui sont 
victimes d’accidents en fixant un montant minimal plus élevé de 
couverture des dommages corporels et matériels.

Sécurité routière
Dans tous les pays membres de l’Union, il est obligatoire de 
boucler sa ceinture de sécurité à l’avant comme à l’arrière du 
véhicule, ainsi que dans les autocars. Un siège pour enfant doit 
être utilisé pour tout enfant voyageant en voiture.
N’oubliez pas de conduire à gauche à Chypre, en Irlande, à Malte 
et au Royaume-Uni et souvenez-vous que, dans certains pays 
comme la Belgique, la France, les Pays-Bas et le Portugal, vous 
devez généralement céder la priorité aux véhicules venant de 
votre droite.
La vitesse sur autoroute est généralement limitée à 110, 120 ou 
130 km/h, et à 50 ou 60 km/h en agglomération. Restez attentif 
à la signalisation pour connaître les limitations exactes et, s’il y a 
lieu, les conditions particulières en vigueur.
Utiliser un téléphone portable en conduisant multiplie 
considérablement le risque d’accident mortel et est explicitement 
ou implicitement interdit dans tous les États membres de l’Union 
européenne. Certains pays tolèrent l’utilisation d’équipements 
«mains libres».
Bien que, dans la plupart des pays de l’Union européenne, le taux 
d’alcoolémie autorisé soit de 0,5 mg/ml, dans d’autres il varie entre 
0,2 mg/ml et 0,8 mg/ml (0,9 mg/ml à Chypre), tandis que d’autres 
pays n’autorisent aucune présence d’alcool dans le sang en cas de 
conduite d’un véhicule. La Commission européenne a recommandé 
l’adoption par tous les pays d’un taux normal autorisé ne 
dépassant pas 0,5 mg/ml.



Prendre l’avion
La création d’un marché unique européen dans le secteur des 
transports aériens s’est traduite par une baisse des tarifs et 
l’élargissement du choix des compagnies aériennes et des services 
pour les passagers. L’Union a établi des règles pour assurer le 
traitement équitable des passagers.

Droits des passagers aériens
En tant que passager aérien, vous disposez de certains droits 
d’information sur les vols et les réservations, les dommages 
causés aux bagages, les retards et les annulations, le refus 
d’embarquement, l’indemnisation en cas d’accident ou de 
problèmes avec les vacances à forfait. Ces droits s’appliquent aux 
vols réguliers et affrétés, nationaux et internationaux, au départ ou 
à destination d’un aéroport de l’Union, et sur tout vol effectué par 
une compagnie européenne.
Pour formuler une plainte ou une réclamation, contactez la 
compagnie aérienne ou l’organisateur de vos vacances à forfait. 
S’ils ne respectent pas leurs obligations, portez plainte auprès 
de l’organisme national compétent. Appelez EUROPE DIRECT au 
numéro vert 00 800 6 7 8 9 10 11 pour obtenir les coordonnées de 
l’autorité compétente.

Sécurité
Évitez les retards et les inconvénients liés à la confiscation d’un 
objet au contrôle de sécurité de l’aéroport: vérifiez que vous 
n’emportez pas d’articles prohibés dans l’avion ou dans vos 
bagages. Il existe une liste européenne convenue de tous les 
articles qui ne sont pas autorisés en cabine sur tous les vols au 
départ d’un aéroport de l’Union, et une autre liste qui énumère 
ceux qui sont interdits dans la soute. Elles peuvent être consultées 
dans la zone d’enregistrement.

Voyager en train
L’UE possède un réseau ferroviaire étendu — de 
195 000 kilomètres —, avec des services internationaux de 
transport de voyageurs à partir de tous les pays. Il existe des 
lignes à grande vitesse dans plusieurs pays, sur lesquelles les trains 
roulent jusqu’à 300 km/h.

Un soutien financier considérable est apporté aux projets 
transeuropéens tels que les liaisons ferroviaires entre Lyon et la 
frontière polonaise avec l’Ukraine, ainsi qu’entre Berlin et Palerme, 
Paris et Bratislava, Varsovie et Helsinki.
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Rester en bonne santé
Accès aux soins de santé
Si vous êtes ressortissant d’un État membre de l’Union européenne 
et que vous tombez malade ou êtes victime d’un accident durant 
votre séjour dans un pays de l’Union, de même qu’en Islande, 
au Liechtenstein, en Norvège ou en Suisse, vous pouvez recevoir 
des soins de santé gratuits ou à frais réduits. Seuls les soins de 
santé financés par le secteur public sont inclus dans ce système 
et chaque pays a ses propres règles en matière de soins de santé 
publics. Dans certains pays, les soins sont gratuits, dans d’autres, 
vous payez une partie des frais, dans d’autres encore, vous devez 
payer la totalité des frais, puis demander un remboursement. 
Conservez dès lors vos factures, vos prescriptions et vos reçus.

Une carte européenne d’assurance maladie a été instaurée 
pour faciliter l’accès aux soins de santé dans l’Union et accélérer 
le remboursement des frais supportés. Elle remplace le 
formulaire E111. Plus de 50 millions de citoyens européens sont 
déjà porteurs de cette carte. Certains pays intègrent les éléments 
de la carte européenne à leurs cartes nationales, d’autres délivrent 
des cartes séparées. Vous pouvez obtenir votre carte auprès de 
votre agence de sécurité sociale ou d’assurance maladie.

Médicaments
Gardez la prescription sur vous si vous transportez des 
médicaments délivrés sur ordonnance. N’emportez que la quantité 
de médicaments nécessaire à votre usage personnel pendant votre 
voyage, car une grande quantité pourrait paraître suspecte.

Assurance voyage
Il est conseillé de prendre une assurance voyage, car peu de pays 
membres de l’Union européenne prennent à leur charge la totalité 
des frais médicaux. Une maladie ou un accident à l’étranger 
peuvent entraîner des frais supplémentaires de déplacement, de 
séjour et de rapatriement pour lesquels il vaut mieux être assuré.

Vaccination
D’une manière générale, aucun vaccin n’est obligatoire pour 
voyager dans l’Union européenne. Cependant, des exigences ou 
recommandations existent pour certains territoires européens 
d’outre-mer. Consultez votre médecin avant votre départ.



Eaux de baignade
Des normes strictes sont fixées pour les eaux de baignade dans 
l’ensemble de l’Union. La qualité des eaux de baignade fait l’objet 
d’une surveillance régulière et le rapport annuel de la Commission 
européenne sur ce sujet révèle qu’elle s’améliore sans cesse.

Vous pouvez être sûr, lorsque vous voyez un pavillon bleu sur 
une plage ou une marina, que des normes précises de qualité 
de l’eau, de sécurité, de service et de gestion environnementale 
sont atteintes. Jusqu’à présent, plus de 3 000 sites de 33 pays, 
dont 26 pays européens, se sont vu attribuer le pavillon bleu. Ce 
système volontaire est dirigé par la Fondation pour l’éducation à 
l’environnement.

Quand voyager?
Le climat
Le climat de l’Europe est généralement tempéré. Le tableau 
présenté ci-après indique les températures moyennes minimales 
de janvier et maximales de juillet dans les capitales des pays de 
l’Union européenne.
   
 Température Température
 minimale  maximale
 moyenne moyenne
 janvier juillet
 (en ºC) (en ºC)

 A Vienne – 4 25
 B Bruxelles – 1 23
 CY Nicosie 5 37
 CZ Prague – 5 23
 D Berlin – 3 24
 DK Copenhague – 2 22
 E Madrid 2 31
 EST Tallinn – 10 20
 F Paris 1 25
 FIN Helsinki – 9 22
 GB Londres 2 22
 GR Athènes 6 33
 H Budapest – 4 28
 I Rome 5 30
 IRL Dublin 1 20
 L Luxembourg – 1 23
 LT Vilnius – 11 23
 LV Riga – 10 22
 M La Valette 10 29
 NL Amsterdam – 1 22
 P Lisbonne 8 27
 PL Varsovie – 6 24
 S Stockholm – 5 22
 SK Bratislava – 3 26
 SLO Ljubljana – 4 27

Consultez la presse pour connaître les prévisions météorologiques 
ou adressez-vous aux offices de tourisme nationaux pour obtenir 
des informations plus détaillées.



Les fuseaux horaires

L’heure d’été
Dans l’ensemble de l’Union, l’heure d’été débute le 26 mars 2006, 
date à laquelle les montres sont avancées d’une heure, et prend 
fin le 29 octobre 2006, date à laquelle elles sont reculées d’une 
heure.

Animaux de compagnie
Voyager avec son chat ou son chien est maintenant beaucoup plus 
facile grâce au nouveau passeport européen pour animaux de 
compagnie, disponible chez tous les vétérinaires. Les chats et les 
chiens doivent être munis d’un passeport mentionnant les vaccins 
antirabiques de l’animal. Pour une période limitée, l’Irlande, 
Malte, le Royaume-Uni et la Suède exigeront également la preuve 
de l’efficacité de la vaccination.

Une puce électronique sera lancée d’ici à cinq ans pour faciliter 
l’identification de l’animal. Entre-temps, le tatouage suffit, sauf en 
Irlande, à Malte et au Royaume-Uni, où la puce électronique est 
déjà obligatoire.
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Activités culturelles
L’Union européenne apporte son soutien et sa participation à de 
nombreux projets et manifestations à caractère culturel qui ont 
lieu chaque année dans toute l’Europe. Ce soutien se manifeste 
entre autres par la désignation, chaque année, d’une capitale 
européenne de la culture. La ville de Patras, sur la côte occidentale 
de la Grèce continentale, a été choisie comme capitale européenne 
de la culture pour l’année 2006. Elle organisera à cette occasion 
des journées de carnaval, des journées de poésie et de musique, 
des journées d’exploration d’approches contemporaines des 
tragédies anciennes, des événements célébrant les arts du 
spectacle et le lien entre l’art et la religion, et, avec pour point 
culminant, un festival d’art multiforme pour enfants.
Le calendrier européen regorge de festivals et de manifestations 
exceptionnelles dans les domaines de la musique, de l’art, du 
théâtre, de la danse, du cinéma et du sport. N’oubliez pas que la 
Coupe du monde de football 2006 se déroulera en Allemagne. 
Le match d’ouverture se jouera le 9 juin à Munich et celui de la 
finale, le 9 juillet à Berlin.

En cas de problème
Numéro européen unique d’appel d’urgence: le 112
Pour contacter les services d’urgence dans n’importe quel pays de 
l’Union européenne, composez le 112 à partir de n’importe quel 
poste téléphonique, mobile ou fixe.

Objets perdus ou volés
Signalez tout vol à la police locale. Vous devrez joindre le rapport 
de police lors de votre demande d’indemnisation auprès de votre 
assureur ou d’un autre organisme. Faites bloquer immédiatement 
toute carte de crédit égarée ou volée. Si on vous a volé votre 
passeport, signalez-le au consulat ou à l’ambassade de votre pays, 
ainsi qu’à la police.

Des conseils sur vos droits
Pour obtenir des conseils gratuits sur vos droits de voyageur et 
sur vos autres droits, et pour savoir où trouver de l’assistance, 
téléphonez au service EUROPE DIRECT au numéro vert 
00 800 6 7 8 9 10 11, quel que soit l’endroit de l’Union où vous 
vous trouvez. Vous pouvez également contacter ce service par 
courriel via le site europa.eu.int/europedirect.
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Communiquer
Les langues
L’Europe compte une multitude de langues. Les grandes familles 
de langues de l’Union européenne sont les suivantes: germanique, 
romane, slave, baltique et celtique. Les institutions de l’Union 
comptent maintenant 21 langues officielles, mais il existe de 
nombreuses autres langues moins parlées.

De nombreux Européens connaissent au moins une autre langue 
que leur langue maternelle, mais durant vos voyages en Europe, 
efforcez-vous de formuler quelques phrases dans la langue locale 
lorsque vous vous adressez aux habitants. Commencez par dire 
«bonjour»:

Allemand . . . . . Guten Morgen Letton  . . . . . . . . . .  Labrīt
Anglais   . . . . . . . Good morning Lituanien  . . . . . . .  Labas rytas
Danois . . . . . . . . Godmorgen Maltais  . . . . . . . . .  L-Ghodwa t-Tajba
Espagnol   . . . . . Buenos días Néerlandais  . . . . .  Goedemorgen
Estonien . . . . . . Tere hommikust Polonais  . . . . . . . .  Dzień dobry
Finnois   . . . . . . . Hyvää huomenta Portugais  . . . . . . .  Bom dia
Français   . . . . . . Bonjour Slovaque  . . . . . . .  Dobré ráno
Grec . . . . . . . . . . Kalimera Slovène  . . . . . . . . .  Dobro jutro
Hongrois   . . . . . Jó reggelt Suédois  . . . . . . . . .  God morgon
Irlandais. . . . . . . Dia dhuit Tchèque  . . . . . . . .  Dobré ráno
Italien   . . . . . . . . Buongiorno

Les téléphones portables
Vous pouvez utiliser votre téléphone portable partout en Europe 
ainsi qu’en de nombreux autres endroits du monde grâce à 
la norme technique unique GSM (Global System for Mobile 
communication) de l’Union européenne. Vérifiez auprès de votre 
opérateur que la fonction «roaming» (itinérance internationale) 
de votre téléphone est activée. Les coûts peuvent être élevés; la 
Commission européenne étudie le marché des services d’itinérance 
et vérifie s’il existe des comportements anticoncurrentiels.

Dans l’intervalle, un nouveau site internet européen — europa.
eu.int/information_society/roaming — donne des précisions sur 
les coûts d’itinérance des téléphones portables pour que vous 
puissiez obtenir de meilleures conditions lorsque vous utilisez 
votre téléphone à l’étranger. Le site donne un large échantillon 
des tarifs pratiqués par les opérateurs dans les 25 pays de l’Union 
et des liens directs vers leurs sites internet, ainsi que des conseils 
en matière d’itinérance internationale. 



Le téléphone
Il existe un seul préfixe pour téléphoner à l’étranger à partir d’un 
pays de l’Union européenne: le 00.

Les indicatifs des pays sont les suivants:

 A Autriche  43
 B Belgique  32
 CY Chypre  357
 CZ République tchèque  420
 D Allemagne  49
 DK Danemark  45
 E Espagne  34
 EST Estonie  372
 F France  33
 FIN Finlande  358
 GB Royaume-Uni  44
 GR Grèce  30
 H Hongrie  36
 I Italie  39
 IRL Irlande  353
 L Luxembourg  352
 LT Lituanie  370
 LV Lettonie  371
 M Malte  356
 NL Pays-Bas  31
 P Portugal  351
 PL Pologne  48
 S Suède  46
 SK Slovaquie  421
 SLO Slovénie  386

L’internet
En déplacement, vous pouvez consulter votre courrier 
électronique, envoyer et recevoir des messages, ou surfer sur 
l’internet dans un cybercafé comme on en trouve partout 
aujourd’hui. Si vous emportez votre PC, vous aurez accès à 
l’internet dans les nombreux hôtels dont les chambres sont 
équipées d’une prise de connexion au réseau. Si l’on vous propose 
un accès par connexion téléphonique, vérifiez que le numéro à 
composer est un numéro local. L’appel d’un serveur situé dans un 
autre pays ferait rapidement grimper le coût.

Vous avez par ailleurs la possibilité de recourir aux réseaux sans 
fil Wi-Fi que l’on trouve désormais dans les aéroports, les gares 
et en d’autres endroits. Les zones Wi-Fi (ou «hotspots») sont 
généralement clairement indiquées. Une taxe d’accès est souvent 
demandée et votre PC doit être équipé d’une carte réseau sans fil.

Électricité
L’ensemble de l’Europe utilise un courant alternatif de 230 volts 
et 50 hertz. Chypre, l’Irlande, Malte et le Royaume-Uni emploient 
des prises carrées à trois broches, mais, en règle générale, tous 
les autres pays de l’Union européenne se servent de prises à deux 
broches, qui peuvent varier; vous devriez cependant pouvoir 
utiliser vos appareils (les sèche-cheveux et les rasoirs, par exemple) 
partout. Vous trouverez des adaptateurs dans la plupart des 
aéroports et des lieux touristiques.



Pour en savoir plus 
sur l’Union européenne

Des informations dans toutes les langues de l’Union 
européenne peuvent être obtenues sur l’internet via 
le serveur Europa: europa.eu.int

Des centaines de centres d’information locaux sont 
répartis dans toute l’Europe. Vous pouvez trouver 
l’adresse du centre le plus proche de chez vous en 
consultant le site internet: europa.eu.int/comm/
relays/index_fr.htm

EUROPE DIRECT est un service qui répond à vos 
questions sur l’Union européenne que vous pouvez 
joindre par le numéro gratuit 00 800 6 7 8 9 10 11
[à partir de pays hors UE par le numéro payant 
(32-2) 299 96 96] ou par courrier électronique via 
europa.eu.int/europedirect

Pour obtenir des informations et des publications concernant l’Union 
européenne en langue française, vous pouvez aussi vous adresser à:

REPRÉSENTATIONS
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE

Représentation en France
288, boulevard Saint-Germain
F-75007 Paris
Internet:  www.europa.eu.int/france

www.info-europe.fr

Représentation à Marseille
CMCI
2, rue Henri-Barbusse
F-13241 Marseille Cedex 01
Tél. (33) 491 91 46 00
Fax (33) 491 90 98 07

Représentation en Belgique
Rue Archimède 73
B-1000 Bruxelles
Tél. (32-2) 295 38 44
Fax (32-2) 295 01 66
Internet:
www.europa.eu.int/comm/represent/be/
E-mail:  represent-bel@cec.eu.int

Représentation au Luxembourg
Bâtiment Jean Monnet
Rue Alcide De Gasperi
L-2920 Luxembourg
Tél. (352) 43 01-34925
Fax (352) 43 01-34433
Internet:  www.europa.eu.int/luxembourg
E-mail: BURLUX@cec.eu.int

Des représentations ou des bureaux de la Commission européenne et du 
Parlement européen existent dans tous les États membres de l’Union européenne. 
Des délégations de la Commission européenne existent dans d’autres pays du 
monde.

BUREAUX DU PARLEMENT EUROPÉEN

Bureau pour la France
288, boulevard Saint-Germain
F-75007 Paris
Tél. (33) 140 63 40 00
Fax (33) 145 51 52 53
Minitel: 3615-3616 EUROPE
Internet: www.europarl.eu.int/paris
E-mail: EPParis@europarl.eu.int

Antenne de Strasbourg
1, avenue du Président-Robert-Schuman
BP 1024 F
F-67070 Strasbourg Cedex
Tél. (33) 388 17 40 01
Fax (33) 388 17 51 84
Internet: www.europarl.eu.int/
E-mail: epstrasbourg@europarl.eu.int

Antenne de Marseille
2, rue Henri-Barbusse
F-13241 Marseille
Tél. (33) 491 91 46 00
Fax (33) 491 90 95 03
Internet: www.europarl.eu.int/marseille
E-mail: epmarseille@europarl.eu.int

Bureau pour la Belgique
Rue Wiertz 60
B-1047 Bruxelles
Tél. (32-2) 284 20 05
Fax (32-2) 230 75 55
Internet: www.europarl.eu.int/brussels
E-mail: epbrussels@europarl.eu.int

Bureau pour le Luxembourg
Bâtiment Robert Schuman
Place de l’Europe
L-2929 Luxembourg
Tél. (352) 43 00-22597
Fax (352) 43 00-22457
Internet: www.europarl.eu.int
E-mail: EPLuxembourg@europarl.eu.int



Informations touristiques
Pour de plus amples informations sur tout pays de l’Union 
européenne que vous souhaitez visiter, vous trouverez ci-dessous 
les sites internet des offices nationaux du tourisme.

 A Autriche
www.austria.info

 B Belgique
www.visitflanders.com
www.opt.be

 CY Chypre
www.visitcyprus.org.cy

 CZ République tchèque
www.czechtourism.com

 D Allemagne
www.germany-tourism.de

 DK Danemark
www.visitdenmark.com

 E Espagne
www.spain.info

 EST Estonie
www.visitestonia.com

 F France
www.franceguide.com

 FIN Finlande
www.visitfinland.com

 GB Royaume-Uni
www.visitbritain.com

 GR Grèce
www.gnto.gr

 H Hongrie
www.hungarytourism.hu

 I Italie
www.enit.it

Les abréviations des 
pays utilisées dans cette 
brochure sont celles qui 
figurent sur les plaques 
d’immatriculation des 
véhicules.

 IRL Irlande
www.ireland.ie

 L Luxembourg
www.ont.lu

 LT Lituanie
www.travel.lt

 LV Lettonie
www.latviatourism.lv

 M Malte
www.visitmalta.com

 NL Pays-Bas
www.holland.com

 P Portugal
www.visitportugal.com

 PL Pologne
www.poland-tourism.pl

 S Suède
www.visit-sweden.com

 SK Slovaquie
www.slovakiatourism.sk

 SLO Slovénie
www.slovenia.info
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